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	Commission suisse pour la conservation de plantes sauvages

Schweizerische Kommission für die Erhaltung von Wildpflanzen

Commissione svizzera per la conservazione delle piante selvatiche

Secrétariat CPS, Sibylla Rometsch, Domaine de Changins, CP 1012, 1260 Nyon 1

(  022 363 47 28      (  sibylla.rometsch@acw.admin.ch


Demande de financement auprès de la CPS pour une action concrète de conservation in situ

Données personnelles du contractant

Nom, Prénom: 
     
Institution:
     
Adresse:
     
Tél.      
Portable:      
Email:      
Description du projet de conservation

Espèce cible:
     

Commune
Lieu-dit

Station 1

     
     


Station 2

     
     


Station 3

     
     


Station 4

     
     


Station 5

     
     
Situation actuelle: 
     
Menaces: 
     
Mesures concrètes proposées: 

     
Financement demandé pour 2007

Estimation des coûts au total:   Frs.      
Montant demandé à la CPS:   Frs.      
Co-financement par le canton: 
 FORMCHECKBOX 
 oui
 FORMCHECKBOX 
 non 
Co-financement par une autre institution:
 FORMCHECKBOX 
 oui
 FORMCHECKBOX 
 non

Une demande de co-financement est en cours auprès de:      
Une prolongation du projet au-delà de 2007 est souhaitée: 
 FORMCHECKBOX 
 oui
 FORMCHECKBOX 
 non

Conditions CPS: Frs. 80.- / heure ou Frs. 600.- / jour; frais de déplacements: coûts effectifs (-.50 / km; ½ tarif CFF)

La demande ne dépasse pas Frs. 4'000.- par année (TVA comprise). Le contractant est seul responsable des charges sociales et autres assurances. 

Remarques

Date de la demande:
     
Annexes: 
     
Veuillez renvoyer ce formulaire par Email à l'adresse suivante: sibylla.rometsch@acw.admin.ch
Ou par courrier: Secrétariat CPS, Sibylla Rometsch, Domaine de Changins, CP 1012, 1260 Nyon 1







